
 

www.izellesequerchin.fr 

Mai  2020 

Le mot du Maire 
 

Chères Izelloises, 
 Chers Izellois, 
 
Ces quelques mots pour vous félici-
ter après maintenant plusieurs se-
maines de confinement respecté, je 

le sais, par la plupart d’entre vous. Chacun 
doit comprendre que le manque de discipline 
peut être préjudiciable à soi-même mais éga-
lement aux autres. Il reste 2 semaines de 
fortes contraintes. Nous avons la chance de 
vivre au village avec de l’espace, il est plus 
facile pour nous de respecter les consignes  
imposées par le Président de la République et 
le gouvernement. C’est tous ensemble avec 
nos gestes les mieux adaptés que nous sorti-
rons, je l’espère au plus vite, de cette crise 
sanitaire sans précédent. 
 

Pendant ce temps, la commune s’est organi-
sée pour assurer une continuité des missions 
essentielles de notre collectivité. 
Nos agents et nos élus restent mobilisés pour 
assurer cette continuité et  sont à l’écoute des 
plus fragiles, je veux les en remercier. Au nom 
du conseil municipal toujours en place et des 
élus du 15 mars dernier, permettez-moi aussi 
de remercier sincèrement les personnels soi-
gnants pleinement mobilisés auprès des pa-
tients. Nous devons également remercier 
celles et ceux qui poursuivent leur action pour 
nous permettre chaque jour de manger, et 
d’opérer les actes nécessaires. Merci aussi   
aux gendarmes, aux pompiers, aux person-
nels qui nous permettent d’utiliser l’eau, le 
gaz, l’électricité, à ceux qui ramassent nos 
déchets ménagers et nos déchets verts et 
puis à toutes celles et tous ceux qui par leurs 
initiatives contribuent à la nécessaire solidari-
té. 
 

Dans la perspective de la levée du confine-
ment le 11 mai prochain, la région mettra à 
notre disposition des masques en tissu réutili-
sables, nous les distribuerons à la population 
dès qu’ils seront livrés. En effet, au-delà de 
cette date, il faudra prolonger le respect des 
gestes barrières pour continuer à lutter contre 
le virus covid 19. 
 

Portez-vous bien et à très bientôt. 
   

        Sʑnʤʖȷʑntɡ ȫ͕vʝɂéɡ.   

  GeʝrȰeɡ ƭƵUǃƮƣǟX 

Conformément aux directives du Préfet du Pas-de-
Calais relatives au Coronavirus, la cérémonie commé-
morant le 75ème anniversaire de l’armistice de la se-
conde guerre mondiale ne pourra évidemment pas se 
dérouler comme habituellement. Toutefois afin de té-
moigner, dans nos rues, notre  reconnaissance à toutes 

celles et ceux qui se sont battus pour notre liberté lors de ce conflit, 
nous vous invitons à pavoiser votre habitation comme vous 
l’avez fait lors de la commémoration du centenaire de la guerre 14-
18.  
De leur côté, le Maire et ses adjoints  déposeront une gerbe au 
monument aux morts en compagnie d’un membre de la FNACA 
IZEL QUIERY. 

 

Désherbage 

La commune organise le désherbage des caniveaux. En 
complément de ces actions, le désherbage des trottoirs 
incombe aux propriétaires, locataires, riverains de la voie 
publique. Ils sont tenus de désherber au pied des murs, au 
droit des façades et en limite de propriété, soit par arra-
chage, binage ou tout autre moyen à l ’exclusion des pro-
duits phytopharmaceutiques.  
Les déchets végétaux résultant des opérations de désher-
bage doivent être ramassés et présentés à la collecte des 
déchets verts. 
Pourquoi ne pas profiter du temps supplémentaire dont 
nous bénéficions bien malgré nous pour nous acquitter de 
cette tâche ? 
N’est-il pas plus agréable de vivre dans un village propre ?  
 



 

La collecte du jeudi 21 mai, jour de l’Ascension, sera ef-
fectuée normalement. 

 

En bref 

Permanences téléphoniques des élus 
 

Monsieur le Maire :  
chaque jour sur rendez-vous 

 

Jacques LECLERCQ :  
sur rendez-vous 

 

Jean-Bernard PRUVOST :  
sur rendez-vous 

 

Bernard DUCOIN  
pour le cimetière sur rendez-vous 
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collecte des déchets verts 

Travaux 
Le personnel technique, en prenant 
toutes les précautions d’usage, a profi-
té du peu de circulation pour créer les 
traversées piétons au regard des feux 
comportementaux. Suite aux recom-
mandations de la commission régio-
nale de sécurité ils ont créé les zébras 
marquant les arrêts de bus,  des pan-
neaux réglementaires seront prochai-
nement installés. 
Le marquage des emplacements de 
stationnement rue de la mairie a été 
également rénové. 

Pour saluer le dévouement de tous les profession-
nels qui continuent de soigner la population ou d’œuvrer 
pour que la vie ne s’arrête pas pendant le confinement 
une banderole a été apposée sur le fronton de la mairie.  
Les habitants ont également encouragé les ripeurs et 
chauffeurs qui collectent nos déchets. 

Merci 

Aire de jeux 
Nous rappelons que jusqu’à nouvel ordre, il est défendu 
de se rassembler dans l’aire de jeux rue des proces-
sions. Une seule famille à la fois peut éventuellement 
utiliser les jeux sachant qu’ils ne sont pas désinfectés 
après chaque usage. 
Nous rappelons également que cet espace est interdit 
aux chiens. 

Ce qui est annulé 
Vendredi  8 mai : cérémonie commémorative de l’armis-
tice du 8 mai 1945. 
 

Samedi 16 mai : concours de pétanque (USI). 
 

Dimanche 17 mai : Randonnée (les randonneurs izellois). 

Ecole 

       Qui peut 
promener mon            
 chien ? 

Respectons les 
gestes barrières 

Peux-tu aller à la 
pharmacie pour  
 nous ? 

As-tu le numéro 
de téléphone des  
 voisins ? 

L’enseignement devrait reprendre le 11 mai selon les 
modalités qui seront précisées prochainement. 
La directrice contactera par mail les familles concernées. 
Pour la cantine et la garderie, contacter la mairie à partir 
du mardi 5 mai pour être informé des dispositions prises. 

 

Ramasser les crottes de son 
chien laissées sur la voie, les 
trottoirs ou les espaces publics : 

une question d’hygiène 

 

Nous rappelons que durant la période de confine-
ment, la mairie est fermée au public. 
Toutefois, le personnel du secrétariat de mairie est 
présent du lundi au vendredi et joignable tous les ma-
tins de 9h00 à 12h00 au 03.21.50.13.82. 
Les élus et les membres du CCAS sont à votre écoute 
durant cette période difficile pour vous apporter l’aide 
nécessaire et indispensable (courses, pharmacie, …), 
notamment pour les personnes isolées.  

Information 

 
 

Et si on s’organisait entre voisins ? 


